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non seulement contraires à la neutralité mais encore de nature à diminuer sensi
blement la valeur de nos protestations à Londres5. Lorsque notre défense con
tre avions réussit, pour une fois, à faire respecter notre droit, il ne faut pas que 
la protestation énergique de notre pays contre la violation de son espace aérien 
soit rendue inopérante par des manifestations de sympathie aussi peu discrètes 
à l’égard de l’Etat qui est l’auteur de cette violation. Nous ne manquerons 
jamais de rendre à un aviateur tombé tous les honneurs militaires auxquels il a 
droit et de marquer notre respect à celui qui est m ort sous les armes. Les hon
neurs militaires ne doivent cependant pas donner l’occasion de manifester des 
sympathies d ’une manière ostensible, ce qui, qu’on le veuille ou non, produit 
des effets qui n ’ont rien à voir avec l’accomplissement d ’un devoir strictement 
militaire. Nous vous prions de tenir également compte de ces remarques.

5. A ce sujet, cf. E 2001 (E) 1967/113/126 et PVCFdu 20 juillet 1943, E 1004.1 1/435.

395
E 4450/6148

Le Département politique au Département de Justice et Police 1 

L MR Bern, 26. Juli 1943

Bezugnehmend auf unsern recht umfangreichen Schriftwechsel2, den wir in 
den beiden letzten Jahren über die publizistische Tätigkeit des H errn Prof. Karl 
Barth in Basel geführt haben, beehren wir uns, Ihnen in der Beilage die A b
schrift einer vom 16. d.M . datierten N ote3 zu übermitteln, mit der die Deut
sche Gesandtschaft in Bern eine neue Beschwerde gegen den Genannten 
vorbringt. Wie darin ausgeführt wird, habe Prof. Barth der amerikanischen 
Vierteljahreszeitschrift «Foreign A ffairs» einen Artikel zur Verfügung gestellt, 
der sich mit dem W iderstand der protestantischen Kirche in Europa gegen den 
Nationalsozialismus befasse und zahlreiche Angriffe gegen die deutsche Regie
rung enthalte. Am 30. Mai d .J. habe sodann ein englischer Sender den im 
W ortlaut gleichfalls beiliegenden Auszug aus diesem Artikel verbreitet.

Unserseits möchten wir hierzu bemerken, dass wir die Veröffentlichung des 
Aufsatzes von Prof. Barth im Januarheft der erwähnten Zeitschrift selber fest
stellen konnten. Auch uns erscheint, wie wir schon in frühem  Briefen zum Aus
druck brachten, der Hinweis der Gesandtschaft, dass derartige Publikationen 
den schweizerisch-deutschen Beziehungen abträglich seien, leider nicht unwahr.

1. Adressée au Conseiller fédéral Ed. von Steiger, la lettre est signée i.A P. Bonna.
2. Cf. E 2001 (D) 3/328, E 4001 (C) 1/66, E 4450/29, 6147, 7120.
3. Non reproduit. Cf. E 2001 (D) 3/333.
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Sie würden uns zu Dank verpflichten, wenn Sie nach Möglichkeit prüfen 
wollten, ob die Mitteilung über die Verbreitung eines Auszuges des betreffen
den Artikels im Rundspruch, über die sich in den uns zur Verfügung stehenden 
Radio-Abhörberichten keine Anhaltspunkte finden, gleichfalls zutreffend ist. 
Des weitern wäre es uns äusserst wertvoll, auch sonst Ihre Ansicht zu den Aus
führungen der Gesandtschaft zu erfahren.
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E 2300 Rom/43

Le Ministre de Suisse à Rome, P. Vieli 
au Chef du Département politique, M. Pilet-Golaz

RP  N° 29 Confidentiel Rome, 28 juillet 1943

Dans mon rapport N° 28, du 23 juillet1, je vous ai écrit textuellement ce qui 
suit: «Je ne puis me défaire de l’impression que la dynastie est en grand danger 
et que seul un acte d’héroïsme de la part du Roi ... pourrait encore sauver la 
situation.»

Quelques heures plus tard, je reçus l’information que je vous communiquai 
vendredi après-midi par télégramme chiffré2. Les événements, il est vrai, ne se 
déroulèrent pas exactement comme je vous les avais télégraphiés. Mais le fond 
même de ma communication se référant à un prochain renversement du régime 
s’est vérifié exact depuis lors. Je tiens à dire immédiatement que je ne considère 
nullement comme exclu que l’abdication du Roi, que j ’avais prévue, ne 
devienne également sous peu un fait historique, bien que, pour le moment du 
moins, le Souverain semble avoir reconquis en partie sa popularité.

Mais passons aux événements qui viennent de se dérouler et dont je tiens à 
vous tracer l’historique sur la base même d’informations qui m ’ont été données 
par deux membres du Grand Conseil Fasciste, MM. Grandi et Bastianini.

M. Grandi, que je connais depuis mon premier séjour en Italie3 et avec 
lequel je me suis très lié depuis le mois de février dernier, m ’a prié dès lundi 
matin de passer chez lui pour me faire une communication. Il m ’a envoyé un 
petit billet par un fonctionnaire du Ministère des Affaires étrangères, disant

1. Non reproduit.
2. N° 22, du 23 juillet, dont voici le texte: Bien qu’émanant de source très sûre, vous rapporte 
avec toutes réserves information suivante apprise à l’instant: Hier 22 juillet a eu lieu réunion 
Conseil Couronne et demain 24 juillet se réunira Grand Conseil fasciste compétent pour toutes 
questions concernant forme d’état et de dynastie, dimanche 25 juillet serait proclamée abdica
tion Roi et Prince héritier en faveur du jeune fils du Prince héritier, avec Conseil de Régence. 
Mussolini renoncerait au Gouvernement.
3. Cf. ci-dessus N ° 266, note 9.
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